
Compte-rendu du Conseil d’école de l’Elémentaire de
La Grande Ile – 2 novembre 2015

Participants

Mme Christine MARTIN         Directrice – Enseignante en CE1
Mme Véronique CORNELIS   Enseignante en CP
Mme Sandra PERALDI          Enseignante en CE1/CE2
Mme Anne TRICOT               Enseignante en CE2
Mme Valérie HASSAN          Enseignante en CM1
M Frédéric CLEC'H                Enseignant en CM2
Mme Christela ROSARIO      Enseignante en CE1 (décharge de Mme MARTIN le vendredi)

Mme Moina GREENEP         Conseillère municipale – Rapporteur service scolaire
Mme Elise PORTERO           Adjointe service CLAE – Mairie
Mme Aurélie SORTET          Responsable CLAE

Mme Marylène CARBONELL    Parent d’élève – Maman de Manon CE1
Mme Audrey AUCLAIR            Parent d’élève – Maman de Nathan CE1
M Cyril DAVIN                         Parent d’élève – Papa d’Emilie CM2 et Charlotte CE2
Mme Emmanuelle DARBON    Parent d’élève – Maman de Thibault CM1 et Paul CP
M Sébastien DUSSAUX           Parent d’élève – Papa de Charline CE2
Mme Carole JACOB                 Parent d’élève – Maman de Théo CM1
Mme Edith ROUSSEL              Parent d’élève – Maman de Clémentine CM2
Mme Laurence SCHNEIDER    Parent d’élève – Maman de Louis CE2 et Margot CP

1. Points Mairie

a. TAP
Des améliorations ont été constatées par rapport à l’an dernier.
- Taux d’encadrement

 TAP : 1 pour 18 en élémentaire et 1 pour 14 en maternelle.
 Temps restauration 1 pour 24 en élémentaire et 1 pour 16 en maternelle.

- Activités :  Propositions  issues  de  projets  écrits  avec  un  échéancier  sur  le  cycle
validées en Mairie. Les compétences de chaque animateur sont utilisées. Les activités
proposées sont assez variées, avec des changements à chaque période. La liste est
disponible  sur  le  site  internet  de  la  ville,  rubrique  scolarité   rythme  scolaire.Le
premier cycle a été plus court, seulement 5 séances. Le deuxième cycle sera  de 8
séances  et  permettra  d'approfondir.  Le  choix  des  enfants  se  fait  sur  la  première
séance  qui  est  surtout  une séance  de  présentation.  Les  enfants  sont  répartis  par
cycle : CP/CE1 et CE2/CM2. 1 encadrant pour 18 enfants ; si trop d’enfants demandent
une activité, certains sont prioritaires sur le cycle suivant.

- Intervenants :  en plus des animateurs du CLAE, quelques intervenants extérieurs
proposent des activités (arts  plastiques,  activités  sportives),  et  deux enseignantes
assurent des initiations à la  danse.

- Equipements :  Des  tâches  de  peinture  qui  ne  partent  pas  au  lavage  ont  été
signalées.  Les parents d’élèves proposent de participer si besoin (un appel au don de
vieilles chemises sera fait).

b. CLAE
- Accueil du soir : le choix est fait de mettre les animateurs à disposition des enfants

plutôt que de proposer des activités. 1 intervenant pour 16 en élémentaire et  1 pour
10 en maternelle.

- Mercredi  après-midi :  programmation  d’activités.  1  intervenant  pour  16  en
élémentaire pour  1 pour 10 en maternelle.
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c. Sortie des TAP/CLAE
- Sortie des TAP : moment délicat qui nécessite de concilier deux impératifs, sécurité

et vitesse.  Aurélie  et  un membre de l’équipe enseignante sont  systématiquement
présents. Les parents doivent être vigilants :
 Ils  ne  doivent  pas  attendre  trop  loin  du  portail  de  façon  à  être

suffisamment  visibles  pour  que  les  enseignants  laissent  sortir  les
enfants.

 Ils doivent laisser sortir les élèves avant de venir parler aux enseignants.
- Sortie du CLAE : plus étalée dans le temps et plus fluide ; Aurélie ou un animateur

sont systématiquement présents à l’accueil.

d. Etude
32 élèves en moyenne, 16 par encadrant donc 2 encadrants chaque jour concerné.
Etude sur la base du volontariat pour les enseignants. Le lundi et le mardi sont assurés
par des enseignants, et le jeudi par du personnel extérieur à l’école (niveau licence).
Des dégradations ont été constatées dans les classes utilisées pour l’étude.
Un rappel des consignes à respecter a été fait aux encadrants du jeudi.

e. Cantine
- Lavage des mains : l’entrée à la cantine se fait par la cour. Les enfants rentrent par

table,  6 par 6,  et  passent systématiquement par les  toilettes avant d’entrer.  Les
animateurs sont en vigilance sur cette consigne.

- Lavage des dents :  concept intéressant pour Aurélie,  mais demande pas mal de
choses à  mettre  en place ;  à voir  pour  plus  tard,  il  y  a  d’autres  priorités  pour  le
moment.

- Papier toilette manquant : 
 Toilettes cantine/CLAE : Aurélie doit appeler le service scolaire qui va contacter le

service technique de la Mairie et résoudre le problème (surtout toilettes garçons).
 Toilettes école : approvisionnement géré par les dames de ménage de la Mairie.

Mme Martin a accès à la réserve si jamais il y a rupture.
- Journée  de  grève :  la  Mairie  ne  peut  pas  commander  d’encas.  Il  est  de  la

responsabilité des parents de fournir le pique-nique de leurs enfants.

f. Dégradations
Pendant  chaque  période  de  vacances,  l’école  subit  des  dégradations.  Les  parents
d’élèves demandent la mise en place d’une vidéo surveillance pour effet dissuasif.  La
Grande Ile est la seule école de la Commune sans vidéo.
La Mairie répond qu’un audit vidéo surveillance a été demandé au budget 2016 ; selon le
résultat, la vidéo sera développée ou pas. Il faudrait à minima voir s’il est possible de
réimplanter différemment le réseau existant, certaines caméras semblant placées dans
des endroits peu sensibles.
La  Mairie  indique  également  qu’une  procédure  est  en  cours  contre  l'auteur  des
dégradations.
Mais depuis un an et la présence du nouveau gardien, une diminution des dégradations  a
néanmoins été constatée.

g. Sécurité aux abords de l’école
Les voitures arrivent vite et ne s’arrêtent pas au passage piéton, notamment rue Jean
Bart.
Constat : moins de présence de la police municipale
Une ronde régulière a déjà lieu à 8h20 mais dépend des effectifs.   Pour 16h30,  une
demande a été faite et les patrouilles vont être renforcées
- Utilisation dépose minute : les parents ne doivent pas stationner le mardi car

ils  empêchent  le  bus  de  la  piscine  de  se  garer  et  de  faire  monter/descendre  les
enfants  en  sécurité.  Le  dépose-minute  sert  même pour  déposer  les  enfants  à  la
crèche en face.
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- Plan vigipirate écarlate toujours  en vigueur : la Mairie a décidé de ne pas mettre
de barrières le long de l’école car cela supprimerait trop de places de parking. Mais
pourquoi des barrières ont été installées côté crèche ? La démarche doit être revue
pour avoir une cohérence des deux côtés de la rue.

h. Piscine
Des  difficultés  de  communication  sont  signalées  à  la  Mairie.  Le  petit  bain  est
régulièrement fermé par manque de personnel (il faut 5 maîtres-nageurs pour pouvoir
ouvrir les deux bassins si trois classes sont présentes ) mais l’école n’est pas prévenue.
Les  classes  se  rendent  donc  à  la  piscine  pour  rien.  Nous  demandons  une  meilleure
communication de la piscine vers l’école.
La ville de Voisins est minoritaire dans les décisions de Montigny. La Mairie indique qu’une
réunion  du  Comité  est  prévue  avant  décembre.  En  fonction  du  résultat,  les  parents
d’élèves proposent de faire un courrier pour remonter les difficultés de gestion.

2. Points Ecole

a. Résultat des élections :
La  liste  proposée  par  les  parents  d'élèves  volontaires  a  été  élue  avec  un  taux  de
participation  de  72,68 %,  ce  qui  assure  une  très  bonne  représentativité  des  parents
délégués.

b. Effectifs
129 élèves, 2 nouveaux depuis le 02/11 :

26 CM2
25 CM1
18 CE2
16 CE2/CE1 dont 9 CE2
19 CE1
25 CP

La sixième classe est en limite de fermeture (126 élèves),  les classes sont donc peu
chargées actuellement.

c. Projet d’école pour 2015-2020
Construit par l’équipe en 2015, il est centré sur trois piliers :

 Mobiliser ses compétences de lecteur pour améliorer sa compréhension et traiter
les consignes avec précision, améliorer sa lecture orale.

 Enrichir son vocabulaire pour mieux accéder au sens.
 Renforcer l'investissement personnel de chaque élève au travers de la citoyenneté

et du  respect des autres. 
Le  projet a été  validé par l'Inspection.

d. Projets de classe
- Sur l'impulsion de Mme Hassan , un projet de « résidence territoriale d’artistes »a été

prévu pour toute l'école. Pendant une semaine du 16 au 23 novembre , 5 danseurs
vont venir sur 5 jours complets (lundi, mardi, jeudi, vendredi, lundi),   sur le thème
danse et sciences. Les danseurs Interviendront dans chaque classe et proposeront des
ateliers aux enfants (ateliers pratiques, ateliers du regard) et des improvisations ; les
enseignants ne seront pas forcément prévenus. Le vendredi 20 novembre  à 16h 30 ,
il  sera proposé un atelier  où les  parents  pourront  venir  avec les  enfants.  Chaque
classe va avoir une approche différente, puis tout sera mis en commun en vue de
l’exposition de fin d’année. Un spectacle en mai au Prisme  « La Belle » sera proposé
aux familles, (à partir de 7 ans).

- CP :  spectacle avec la maternelle  le 7/12, compagnie des 3 Chardons. Rencontre
mini-tennis le 9 décembre toute la matinée.
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- CE1 :  Contes  en  classe  le  10  novembre  pour  le  CE1  avec  la  médiathèque  Saint-
Exupéry.  CP et CE1 : Jeudi 17 décembre, sortie au théâtre Montansier à Versailles
avec un spectacle sur Mozart, autour des instruments de musique et du tour d'Europe
de 

- CE1-CE2 : projet « école et cinéma » avec 3 films dans l’année au Grenier à Sel et
contes en classe le 10 novembre.

- CE2 : contes en classe le 10 novembre, participation au défi math.
- CM1 : projet danse, classe PAC (Projet Artistique et Culturel) sur l’année : 1 artiste

interviendra en classe pendant 1h30 chaque mois. Spectacle présenté en fin d’année
au Prisme dans des conditions réelles. Thème « Danse et Mathématiques ». 

- CM2 : projet « école et cinéma » avec 3 films dans l’année, en VO (anglais, italien,
arabe) pour pouvoir ressentir davantage les émotions. Thème de la bicyclette. Défi
maths avec le collège.Participation au défi math.

- Mardi 15/12 chorale de Noël à 19h 45 pour toute l'école.
- Exposition au centre Decauville : Médecine pendant la Grande Guerre et Instruments

de musique pendant la Grande Guerre pour les classes de CE1, CE1-CE2, CM1 et CM2
entre le 10 et le 27 novembre.

- Photographe : le 20/11.

e. COOP
Les enseignants remercient les parents pour leur générosité.
Année  2014-2015 :  solde  initial  environ  1 800€  au  01/09/2014,  solde  final  1 300€  au
31/08/2015

 Recettes 10 000€ ; parents 3 300€, mairie 1 700€
 Dépenses  10 800€ ; 2 500€ bus Deauville

Le bilan de la COOP est consultable à tout moment sur rendez-vous.
Des abonnements ont été pris pour chaque classe + 3 abonnements gratuits Bayard et 2
Milan grâce aux abonnements des parents.

f. Règlement intérieur
Quelques modifications à apporter sur les horaires et les déclarations d’accidents.  Les
modifications proposées sont adoptées à l’unanimité au cours de la séance.

g. Prévention jeux dangereux
L’équipe enseignante est très vigilante sur ce point et ne souhaite pas mettre l'accent sur
ces jeux mais plutôt distiller régulièrement dans les classes des messages sur les zones
fragiles du corps ( tête, cou….).

h. Espaces verts
L’école et le CLAE ont adopté un règlement commun : les enfants doivent rester visibles.
Quand il fait beau, ils ont le droit de jouer sur la butte mais pas de basculer de l’autre
côté. Les buissons sont interdits car cela met de la terre partout, et abîme la végétation
et les vêtements.

i. Ballons
Les élèves ne doivent pas amener de ballons, ils ont à disposition les ballons de l’école,
ils sont adaptés ( mousse pour le foot) pour éviter les blessures.

j. Salle informatique
Elle fonctionne, mais le débit est beaucoup trop lent.  L’école doit contacter le service en
charge à la Mairie.
L’école souhaite faire la demande pour un autre TNI (Mme Hassan) : il faut l’adresser au
responsable du service scolaire.

La présidente du conseil d'école : C. Martin.
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